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Annexe A : Point sur les efforts et politiques des donneurs bilatéraux

Source:  OECD - DAC ; www.oecd.org/dac/stats

  APD nette 2008 2009 2010P Variation 2009/10

 Prix courants (millions USD) 13 197 13 444 12 986 -3.4% 

 Prix constants (millions USD de 2009) 12 865 13 444 13 546 0.8% 

 En euros (millions) 9 149 9 654 9 804 1.6% 

Dix principaux bénéficiaires d’APD brute 
(millions USD)

1 Turquie  611 

2 Zones/adm.palestinienne  601 

3 Afghanistan  372 

4 Éthiopie  325 

5 Serbie  306 

6 Maroc  306 

7 Soudan  252 

8 Congo, Rép. dém.  229 

9 Ukraine 210 

10 Égypte  204 

Memo : % de l’APD bilatérale brute

 5 principaux bénéficiaires 17% 

 10 principaux bénéficiaires 26% 

 20 principaux bénéficiaires 39% 

BÉNÉFICIAIRE PRINCIPAL D’APD BRUTE

TURQUIE

611 MILLIONS USD

Afrique subsaharienne

Asie du Sud et centrale

Autres pays d'Asie & Océanie

Moyen-Orient et Afrique du Nord

Amérique Latine & Caraïbes

Europe

Non spécifié

Total 
par région

4 868

1 252

517

1 729

1 114

2 041

1 425

12 946

Pays moins avancés 

Faible revenu

Revenu intermédiaire, tranche inférieure

Revenu intermédiaire, tranche supérieure

Non ventilé

Total 
par revenu

4 221

752

3 427

1 865

2 681

12 946

8% 23% 15% 7% 9% 22%
1%

9% 7%

Non spécifiéAide humanitaireAllégement
de la dette

Aide-programmeDestination
plurisectorielle

ProductionInfrastructures
économiques

Enseignement,
santé et population

Autres
infrastructures

sociales

APD par groupe de revenu (millions USD)

APD par région (millions USD)

APD par secteur

APD bilatérale brute, moyenne 2008-09, sauf indication contraire

P = Chiffres provisoires

Union
européenne

APD bilatérale 
La majeure partie de l’aide émanant des institutions européennes présente un caractère direct. En
2008-09, la part la plus importante en est allée à l’Afrique subsaharienne (37 %) ; viennent ensuite, 
l’Europe (15 %), puis le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord (13 %).

Les institutions de l’UE – 

de développement et d’autres 
contributions budgétaires 
comptabilisables dans l’APD – 
sont à l’origine d’environ 18 % de 
l’APD des membres de l’UE. Les 
éléments clés à noter à leur sujet 
pour 2010 sont les suivants :

l’intermédiaire des institutions 
de l’UE s’est élevée à 
12.99 milliards USD ;

du chiffre de l’APD par 
rapport à 2009 
s’explique pour 
beaucoup par 

de taux de change. 
En termes réels, 
on note en fait 
un léger accroissement, 
de 0.8 %.
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Annexe A : Union européenne
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Tableau A.26. Aide humanitaire 
de l’Union européenne, 2009

TOTAL POUR 2009 : 

1.65 MILLIARD USD

12.1% 
DE l’APD TOTALE

PRINCIPAUX
BÉNÉFICIAIRES :

1. Zones/adm. palestinienne
2. Soudan

3. Afghanistan

Source : Données et analyses de 
Development Initiatives basées sur des 
statistiques émanant de l’OCDE et des 
organismes humanitaires pour 2009. 
Pour certains donneurs, on dispose 
également d’informations sur les canaux 
d’acheminement, mais celles-ci remon-
tent à 2008.
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Graphique A.98. APD multilatérale et contributions extrabudgétaires 
aux organisations multilatérales de l’UE, 2009 
(millions USD de 2009)

Graphique A.99. Engagements d’APD des institutions 
de l’UE à l’appui de l’égalité hommes-femmes 
et de l’autonomisation des femmes, 2002-09
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Graphique A.100. Engagements d’APD des institutions 
de l’UE ciblés sur les objectifs des Conventions de Rio, 
2003-09 (millions USD)

Note importante concernant les données : Depuis 1998, le CAD opère 
un suivi des engagements d’aide ciblés sur les objectifs inscrits dans les 

-
ciers (SNPC) au moyen d’outils appelés « marqueurs Rio ». Des données 
relatives aux années 1998 à 2006 ont été recueillies à titre expérimental ; 

-
tion des apports de 2007.

Aide multilatérale : contributions aux budgets centraux et 
contributions extrabudgétaires 
L’Union européenne se distingue des autres membres du CAD par le double 
rôle qu’elle joue en matière d’aide au développement. Même si elle est souvent 
assimilée à une instance multilatérale dans les publications du CAD, elle est aus-
si un donneur à part entière avec une politique de développement et des res-
sources qui lui sont propres. A ce titre, elle collabore avec d’autres organismes 

activités extrabudgétaires. En 2009, les institutions de l’UE ont acheminé au total 
2.7 milliards USD par le canal multilatéral.

Aide à l’appui de l’égalité hommes-femmes 
et de l’autonomisation des femmes 
Seule une fraction minime de l’APD dispensée par les institu-

sur l’égalité entre hommes et femmes et l’autonomisation des 
femmes.

L’UE ne passe pas toutes ses activités au crible du marqueur 
égalité hommes-femmes : dans le graphique A.99., le taux de 
couverture de l’aide ventilable par secteur est de 87 %.

Aide en faveur de l’environnement 
et de l’atténuation du changement climatique 
Si l’on en croit les données qu’elles fournissent pour les mar-
queurs Rio, le soutien apporté par les institutions de l’UE
pour de grands problèmes d’environnement et l’atténuation 
du changement climatique va croissant. En 2009, elles sont 
devenues un acteur à prendre en compte dans les domaines 
de la diversité biologique, de l’atténuation du changement 

Aide humanitaire 
Au total, les institutions de l’UE ont con-
sacré 1.65 milliard USD à l’aide humani-
taire en 2009, dont 44 % ont transité par 
des instances multilatérales, 15 % par des 
ONG et les 41 % restants par d’autres 
canaux. Le Service d’aide humanitaire de 
la Commission européenne (ECHO) se 
classe à la deuxième place des membres 
du CAD par le volume de ses apports. Ses 
atouts résident dans une forte présence 
sur le terrain, un vaste réseau d’experts 
techniques et la primauté accordée à 
des ONG partenaires bien établies pour 
l’acheminement des apports. ECHO
possède un système d’alerte rapide qui 
s’appuie sur des modèles novateurs lui 
permettant de déterminer la vulnérabil-
ité des pays face à une crise et la gravité 
des crises ainsi que de repérer les crises 
oubliées. Ces modèles sont de plus en 
plus utilisés par d’autres donneurs égale-
ment pour guider leurs décisions. Une 
grande rapidité d’intervention est assurée 
par le déploiement immédiat d’experts 
basés dans la région où survient une crise 
et une collaboration avec un large éventail 
de partenaires aptes à intervenir dès 
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